
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE, DE LA RURALITÉ  
ET DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 

Arrêté du 28 avril 2017 modifiant l’arrêté du 25 octobre 1994 fixant le programme 
des matières des épreuves du concours pour le recrutement des agents de police municipale 

NOR : ARCB1632570A 

Le ministre de l’aménagement du territoire, de la ruralité et des collectivités territoriales et le ministre de 
l’intérieur, 

Vu la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale ; 

Vu le décret no 94-932 du 25 octobre 1994 modifié relatif aux conditions d’accès et aux modalités d’organisation 
du concours pour le recrutement des agents de police municipale ; 

Vu le décret no 2006-1391 du 17 novembre 2006 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des agents 
de police municipale ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 1994 fixant le programme des matières des épreuves du concours pour le recrutement 
des agents de police municipale, 

Arrêtent : 

Art. 1er. – L’arrêté du 25 octobre 1994 susvisé est modifié conformément aux dispositions des articles 2 à 4 du 
présent arrêté. 

Art. 2. – Dans l’intitulé de l’arrêté, les mots : « du concours » sont remplacés par les mots : « des concours ». 

Art. 3. – Au premier alinéa de l’article 1er, après le mot : « concours » est inséré le mot : « externe ». 

Art. 4. – Après l’article 1er sont insérés deux articles ainsi rédigés : 

« Art. 1-1. – Le programme des matières sur lesquelles portent les épreuves du premier concours interne pour 
le recrutement des agents de police municipale mentionnées aux articles 4-2 à 4-5 du décret du 25 octobre 1994 
susvisé est le suivant : 

« A. – Epreuve écrite d’admissibilité 
« L’épreuve de rédaction d’un rapport établi à partir d’un dossier relatif à un événement survenu dans un lieu 

public a pour objet de vérifier la capacité du candidat à rédiger un rapport circonstancié à partir dudit événement. 
« B. – Epreuves d’admission 
« 1o L’entretien avec le jury a pour objet de vérifier les acquis de l’expérience professionnelle du candidat, de 

vérifier la maîtrise par le candidat des notions sommaires sur la déontologie de la fonction ainsi que sur la 
répartition des rôles en matière de sécurité publique. Il doit aussi permettre au jury d’apprécier sa personnalité, sa 
motivation et son aptitude à exercer les fonctions dévolues aux agents de police municipale ; 

« 2o Le programme et le barème de notation des épreuves physiques prévues au 2o de l’article 4-5 du même 
décret figurent dans l’annexe du présent arrêté. » 

« Art. 1-2. – Le programme des matières sur lesquelles portent les épreuves du second concours interne pour le 
recrutement des agents de police municipale mentionnées aux articles 4-6 à 4-9 du même décret est le suivant : 

« A. – Epreuve écrite d’admissibilité 
« L’épreuve de rédaction d’un rapport établi à partir d’un dossier relatif à un événement survenu dans un lieu 

public a pour objet de vérifier la capacité du candidat à rédiger un rapport circonstancié à partir dudit événement. 
« B. – Epreuves d’admission 
« 1o L’entretien avec le jury a pour objet de vérifier les acquis de l’expérience professionnelle du candidat, de 

vérifier la maîtrise par le candidat des notions sommaires sur la déontologie de la fonction ainsi que sur la 
répartition des rôles en matière de sécurité publique. Il doit aussi permettre au jury d’apprécier sa personnalité, sa 
motivation et son aptitude à exercer les fonctions dévolues aux agents de police municipale. 

« 2o Le programme et le barème de notation des épreuves physiques prévues au 2o de l’article 4-9 du décret du 
25 octobre 1994 susvisé figurent dans l’annexe du présent arrêté. » 
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Art. 5. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 28 avril 2017. 

Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur général des collectivités locales, 

B. DELSOL   
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